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Conseil des droits de l’homme 
Cinquante-sixième session 

18 juin-12 juillet 2024 

Point 3 de l’ordre du jour 

Promotion et protection de tous les droits de l’homme,  

civils, politiques, économiques, sociaux et culturels,  

y compris le droit au développement 

  Fédération de Russie*, Iran (République islamique d’)* et République arabe 

syrienne* : amendement au projet de résolution A/HRC/56/L.13 

56/... Les droits de l’homme dans le contexte du VIH et du sida 

Après le sixième alinéa du préambule, insérer un nouvel alinéa libellé comme suit 

Notant que chaque pays définit les populations spécifiques qui sont au cœur de son 

épidémie et de sa riposte, en fonction du contexte épidémiologique local, 

    

  

 * État non membre du Conseil des droits de l’homme. 

 

Nations Unies A/HRC/56/L.33 

 

Assemblée générale Distr. limitée 
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